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Journées de professionnalisation

Lundi 27 avril de 9h à 13h
La déclaration d’activité de l’artiste-auteur
Salle informatique - 5 ART
Germain Huby

· les premières démarches
· la rémunération des artistes-auteurs
· la facturation
· cotisations sociales et régimes fiscaux
· inscription à l’INPI
· inscription à l’URSSAF Limousin (Maison des artistes et AGESSA)
· fonctionnement de l’URSSAF


Lundi 27 avril de 14h à 17h
Les droits d’auteur,
Salle informatique-5 ART
Germain Huby
· œuvre collaborative, œuvre collective
· droits moraux (droit de divulgation, de paternité, au respect de l’œuvre, de retrait et de repentir)
· droits patrimoniaux (droit de reproduction, de représentation, d’adaptation et de transformation, de distribution, de location et de prêt)
· droits voisins (artistes interprètes, producteurs, organismes de radiodiffusion)
· droits de suite
· droits collectifs
· droits à la copie privé
· les organismes de gestion des droits d’auteur (ADAGP, SAIF, SACEM, SACD, SCAM, SAJE, ADAMI, SPEDIDAM, SAI, PROCIREP, ANGOA, SOFIA, CFC...



Le mardi 28 avril de 14h à 18h
L’activité artistique, table ronde
Amphithéâtre- 3, 4, 5 ART
Intervenants Matice Follis, Maëva Ferreira Da Costa, Théo Chikhi, Germain Huby

· créer un collectif associatif
· trouver et gérer un atelier mutualisé
· les structures relais (Le réseau Seize Mille, Culture Action, Alpha Léo, Le Fablab...)
· monter un festival ou des expositions collectives
· les résidences d’artistes (Maëva en France et à l’étranger)
· la rémunération juste (calculette de devenir.art, Maëva)
· les dispositifs d’aide (Théo représentant DRAC...)
· les revenus accessoires (aide expo, régie... Matice)
· le programme EAC (Maëva)
· les appels à projet (film Théo, jeu video Matice)
· les dispositifs d’insertion professionnels mis en place par l’ENSAD


Le lundi 18 mai de 9h à 13h et de 14h à 17h
Le régime de la déclaration contrôlée
Amphithéâtre- 5 ART et Diplômé.e.s 2025
Intervenante Martine Louche directrice de l’AGAPLB Association de Gestion Agréée des Professions Libérales de Bourgogne

· le régime de la déclaration contrôlée
· la facturation électronique
· les obligations comptables
· la liasse fiscale
· la télétransmission
· les outils et prestations de l’AGAPLB
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